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Hors assurance, les travaux d’intégration du marché des produits
financiers de détail ont démarré en 2000 (OPCVM, monnaie électronique,
frais des paiements transfrontaliers, commercialisation à distance,…)
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UROFI 

Les bénéfices ne sont pas toujours perceptibles à court terme

Plan d’action des services financiers (PASF) : marché de gros
  1) une compétitivité accrue

  2) une plus grande accessibilité des différents marchés

  3) une modernisation des règles prudentielles et de la surveillance

Rapport d’enquête du 31 janvier 2007 sur le secteur de la banque de détail
  1) concurrence accrue sur les marchés

  2) moindre coût des services bancaires de détail

Mobilité des clients en ce qui concerne les comptes bancaires
 1) Faciliter la mobilité de la clientèle

Projet de directive crédit à la consommation
  2) augmenter le crédit à la consommation transfrontalier

  3) harmoniser et renforcer la protection du consommateur

 Solvency II
  1) marge de solvabilité basée sur les risques effectifs

Single European Payments Area (SEPA)
   dès 2008: amélioration du virement; création d’un débit direct paneuropéen
            usage possible des cartes sur l’ensemble de la zone Euro

   dès 2010: réduction du nombre des infrastructures; accès des banques aux différents
marchés domestiques; baisse des coûts

Rapports Giovannini : infrastructures post-marché
   1) levée des 15 obstacles: standards, régulations et lois

   2) l’accessibilité sans obstacle : des coûts moindres et des services plus sûrs

•        activité
transfrontière

 + d’offre

 + de fournisseurs

•      Coût infrastructures

  - nombreuses

  + interopérables

         Coûts des
financements

•       Prix des services

•       Risques

•       Rendements

•Le libre jeu de la concurrence suscite l’innovation et améliore la qualité et les prix des services financiers
pour le consommateur
•La modernisation de la régulation contribue à répondre aux besoins nouveaux  sur des bases
économiques
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UROFI 

Bénéfices de l’intégration européenne des marchés de produits
financiers de détail

0,5 à 0,7 % de PIB

45 Mds €

Croissance

0,8 à 2,6 % Réduction des écarts de taux d’investissement entre pays
européens

Prêt Hypothécaire

10 à 20 fois Élargissement du choix en particulier dans les petits pays
européens

5 Mds € diminution du nombre de fonds d’investissement

Fonds

100 Mds € facturation électronique

10 Mds € standardisation technique

6,7 Mds € unification des tarifs

Sepa

Bénéfices

• Nécessité d’un effort sans précédent de l’ensemble des utilisateurs : normalisation technique,
déploiement
• Des efforts des pouvoirs publics nationaux sont également indispensables (levée de barrières fiscales,
adoption des standards par les administrations publiques)
• Le potentiel d’homogénéisation des tarifs est parfois surestimé (phénomènes de financement croisés
des services financiers et existence de services distribués à perte)

 Converger vers un niveau moyen unique de tarification exige d’augmenter dans certains pays les tarifs aux consommateurs et/ou aux
commerçants et facturiers dans des proportions insupportables : suivant certaines études, cela pourrait représenter chaque année en
France ou aux Pays Bas entre 60 et 75 € par habitant.

 Converger vers les tarifs européens les plus bas revient à généraliser à l’ensemble de l’Europe une politique de subvention de certains
moyens de paiement telle que la pratiquent les pays les moins coûteux pour des raisons historiques.
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UROFI 

Les bénéfices résident pour beaucoup dans l’accroissement du nombre des
fournisseurs et dans les économies d’échelle
la généralisation de certaines pratiques domestiques (rétractation par remboursement,
remboursement anticipé…) sont souvent bienvenues - exemple du crédit à la consommation
-

●

●
(le délai choisi par

chaque pays peut rester
paramétrable)

●
●

Économies d’échelle

●
Là où ce n’était pas

possible

●
Là où ce n’était pas

possible, ou d’une seule
manière

Si la publicité était très
limitée

Élargissement des
offres

●●Remboursement
anticipé

●●Possibilité(s) de
rétractation

●●Définition et calcul du
taux d’intérêt

●●Information contractuelle

●●Information
précontractuelle

●●Publicité

ConcurrenceProtection



  ADS  ADS
  ConseilConseil

   Conseil au Management
6

 

UROFI 

Les organisations de consommateur demandent plus de transparence, de
concurrence et de sécurité garanties par les autorités
Ils redoutent que l’enrichissent de l’offre se fasse au détriment de sa
qualité (niveau de protection du consommateur)

Asymétrie d’information entre le
consommateur et le fournisseur

Haut niveau de protection du
consommateur afin d’en obtenir sa
confiance

Information variée ne remplace pas le
conseil

Intégration des marchés de services
financiers de détail, potentiellement
bénéfique aux consommateurs

Qualité du choix proposé au
consommateur  et non sa quantité

BEUC

Liens plus étroits avec les associations
de consommateurs

Une nécessité pour la Commission
européenne d’avoir plus d’informations
sur le fonctionnement des marchés de
détail en Europe

Consumer
Panel

Réactualisation constante et dynamique
du cadre régulateur et de surveillance

La confiance des consommateurs
indissociable d’un contrôle des
intermédiaires du marché par les
autorités régulatrices

Actions conjointes de la Commission
européenne et des autorités nationales
de la concurrence.

Nécessité, du point de vue des
consommateurs, d’avoir des marchés de
services financiers efficaces et répondant
à leurs besoins.

FIN-USE

Levier institutionnelLeviersBénéfices & objectifs

Les réponses au «Les réponses au «  livre vertlivre vert » » de la Commission européenne sur les services financiers de la Commission européenne sur les services financiers
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UROFI 

Les différentes approches d’intégration

Harmonisation maximale des seuls points jugés essentiels à la
réalisation du marché intérieur, les autres points pouvant faire l’objet
soit d’une harmonisation minimale, soit d’une reconnaissance
mutuelle, soit d’une absence de toute harmonisation.

Pleine harmonisation ciblée

DéfinitionApproche

Appelée aussi « clause du marché intérieur » ou « principe du pays
d’origine »; elle consiste à faire application dans tous les États
membres de la législation de l’État d’origine, que cette
réglementation ait fait ou non l’objet d’une harmonisation.

Reconnaissance mutuelle

Harmonisation dans le cadre de laquelle le législateur national a la
possibilité de fixer des règles plus contraignantes ou strictes que
celles prévues dans la réglementation.

Harmonisation
minimale

Harmonisation dans le cadre de laquelle les législations doivent être
strictement conformes aux dispositions communautaires. Les États
membres n’ont pas la possibilité d’adopter des dispositions plus
contraignantes.

Harmonisation
maximale
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UROFI 

Si transp° homogène
Plus de compétition
Possibilité de répartir les frais
généraux en élargissant l’assiette
des clients.
Obligation de faire changer tous les
acteurs y compris domestiques.

Si transp° homogène
Des services financiers à
moindre coût .
Des conso à même de
comparer les prix.
Produits suivent
déplacement conso

Difficulté à situer, sur les
sujets à plus fort enjeu, le
niveau d’harmonisation
ciblé.
Hétérogénéité de
transposition.

Focalisation du
travail législatif sur les
sujets à plus fort enjeu

Pleine
harmonisation

ciblée
Voie alternative

Impact  sur les industrielsImpact sur les
consommateurs

Faiblesse(s)Force(s)Approche

Plus besoin d’adapter les produits
Besoin d’expliquer les spécificités
produit dans chaque pays.

Accès à une plus grande
quantité de produits.
Des produits suivant le
conso européen.

Illisibilité pour conso.
Risque de nivellement par
le bas :
 Arbitrage législatif &
réglementaire

Autonomie des États.Reconnaissance
mutuelle

Voie conflictuelle

Coûts de développement du produit
dans  chaque État.
Système de production spécifique à
chaque législation.

Consommateur prisonnier
de l’offre domestique.
Niveau protection du conso
minimal

 « Obstacles » à la
concurrence étrangère
Hétérogénéité de
transposition.

Niveau minimum de
protec° assuré.
Possibilité
d’introduire des
dispositions
additionnelles

Harmonisation
Minimale

Voie historique

Si transp° homogène
Plus de compétition
Possibilité de répartir les frais
généraux en élargissant l’assiette
des clients.
Obligation de faire changer tous les
acteurs y compris domestiques.

Si transp° homogène
Des services financiers à
moindre coût .
Des conso à même de
comparer les prix.
Produits suivent
déplacement conso

Difficulté à stabiliser le
niveau d’harmonisation
Hétérogénéité de
transposition.

Protection homogène
du consommateur en
Europe,

Harmonisation

Maximale
Voie naturelle

Trois défis pour une tirer pleinement bénéfice de l’intégration :
L’harmonisation des éléments clés de la protection du consommateur, l’hétérogénéité de
transposition et la maîtrise des investissements lors du déploiement
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UROFI 

Définition du 28ème régime
Un corps de règles optionnel, accessible à tous les acteurs, qui coexiste avec les
lois nationales; il est mis en place au moyen d’un règlement

 Le 28ème régime est constitué du corps de règles optionnel, nécessaire pour l’émergence de
produits et services européens.

 Ce corps de règles :
– Coexiste avec les lois nationales
– Est mis en place au moyen d’un règlement européen (éviter les hétérogénéités de transposition)

– Une association étroite des parlements nationaux et des associations de consommateurs
nationales, est nécessaire

 Ce régime optionnel
– Permet des produits européens en compétition avec les produits domestiques
– Est accessible aux acteurs nationaux et multinationaux
– Est utilisable pour la distribution domestique transfrontalière
– Alternative à la nécessité actuelle d’implémenter les corps de règles domestiques de

chacun des pays si un acteur désire développer une activité commerciale
– Son implémentation n’est pas obligatoire.
– Bénéficie des mêmes incitations fiscales que celles accordées le cas échéant aux produits

domestiques avec lesquels il entre en compétition (il rend les mêmes bénéfices économiques qu’eux)

 Caractéristiques clés : ce corps de règles doit être
– Simple et souple (favoriser la créativité des institutions financières afin de développer la compétition)

– Permettre une protection appropriée des consommateurs
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UROFI 

Questions soulevées par le 28ème régime

 Le consommateur saura-t-il choisir le régime juridique de son produit ?

Un produit est indissociable de son régime juridique. Le consommateur choisit un produit et non un
régime juridique.

 Comment le consommateur pourra-t-il identifier le régime juridique du produit qui lui est proposé ?
Comment pourra-t-il comparer les régimes ?

Eurofi suggère qu’un produit élaboré sur le 28ème régime comporte des explications simples et
précises, sur les différences entre le produit qui lui est proposé  (sous le 28ème régime) et les
dispositions locales.

 Quels seront les recours contre les fournisseurs ? Auprès de quels tribunaux ?

Les distributeurs doivent, quelle que soit la voie d’intégration, mettre en œuvre des dispositifs de
conciliation extrajudiciaires accessibles depuis le pays de résidence du consommateur ; à
défaut, Fin Use doit être développé.

Par ailleurs, ce sont les tribunaux (et langue) du pays du consommateur où doivent se dénouer le
contentieux.

 Le 28ème régime crée-t-il un excès d’offres et de fournisseurs ?

Le premier levier de l’intégration est l’accentuation de la concurrence avec pour objectif la baisse
des tarifs et l’amélioration qualitative de l’offre
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Questions soulevées par le 28ème régime

 Y a-t-il un problème d’interférence du 28ème régime avec les lois civiles nationales?

Les frictions entre droit local et 28ème régime restent limitées étant donné que, selon le pays de
résidence du consommateur, ce sont soit les dispositions du contrat, soit les lois nationales qui
s’appliquent, et c’est d’ailleurs un situation habituelle qu’affrontent régulièrement les entreprises
financières (OPCVM, crédit et autres polices d’assurances)

 Comment concilier autonomie fiscale des États et une offre sous le 28ème régime?

L’autonomie des choix fiscaux des États consistera en la concession d’incitations fiscales nationales
pour des produits 28ème régime, moyennant le cas échéant la fermeture de certaines options du
28ème.

 Comment réduire les surcoûts industriels répercutés sur les consommateurs?

Les surcoûts industriels proviennent notamment des hétérogénéités européennes impactant les
traitements répétitifs (calcul de taux d’intérêt, reporting…). Ces dispositions sont les premières
harmonisées par le 28ème régime.

Il convient également de réduire la forte hétérogénéité des pratiques fiscales nationales, non sur
leurs niveaux, mais par une harmonisation des leviers fiscaux.


